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Concilia;on en ma;ère de conflit collec;f du travail au sein de l'administra;on du travail 



Rapport de force ?

POSITIONS ?

Unités de contrôle 8 à 12 AGENTS
4 dans le département 
40 agents de contrôle

1 secrétariat par UC

Autres services travail 30 agents

Renseignement du public
Main d’œuvre étrangère
Suivi Procédures pénales

La SCT avec divers suivis de 
mesures

Pe;t focus sur l’inspec;on du travail
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POSITIONS ?

Pe;t focus sur l’inspec;on du travail

•  L’Interven8on dans les Conflits Individuels
• L'administra+on n'est pas un juge (ce rôle appar+ent aux Prud'hommes), mais elle intervient en amont.

• 1.1. Le rôle de conseil et de renseignement
• L'accueil du public (physique ou téléphonique) pour informer sur les droits et obliga;ons.
• L'orienta;on vers les juridic;ons compétentes.

• 1.2. Le pouvoir de concilia8on informelle
• L'inspecteur peut intervenir pour désamorcer un li;ge (ex: non-paiement de salaire, contesta;on de 

sanc;on) sans passer par un tribunal.

• 1.3. Le cas spécifique des "Salariés Protégés"
• Le verrou administra8f : L'employeur ne peut pas licencier un représentant du personnel sans l'autorisa;on 

de l'inspecteur.
• L'enquête contradictoire : Un ou;l de préven;on contre les licenciements discriminatoires ou liés au 

mandat.



Rapport de force ?

POSITIONS ?

Pe;t focus sur l’inspec;on du travail

• Les procédures légales de règlement de conflit

• La Concilia6on : Commission paritaire des.née à régler les différends 
rela.fs aux conven.ons collec.ves.

• La Média6on : Un médiateur extérieur (nommé par l'autorité 
administra.ve) propose une recommanda.on pour résoudre le 
conflit.

• L’Arbitrage : Les par.es s'en reme@ent à la décision d'un arbitre 
(procédure plus rare).



DU DROIT ET PRATIQUE DES CONTENTIEUX DU TRAVAIL

Concilia;on en ma;ère de conflit collec;f du travail au sein de l'administra;on du travail 

La négocia;on à FROID La négocia;on à CHAUD

Nous dis;nguons Conflits collec;f de conflit individuel, ces derniers 
relèvent principalement de la compétence des prud’hommes
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La négocia;on à FROID

- texte négocié et conclu entre les partenaires sociaux à plusieurs niveaux, il est le résultat de  la 
négocia;on collec;ve. 

- négocié et conclu entre employeur(s) et représentant(s) d’organisa;ons syndicales ou les 
délégués du personnel représentants les salariés en entreprise

Selon le niveau où il est négocié, l’accord collec;f peut traiter différents sujets, s’appliquer à différent 
niveau, pour une durée déterminée ou indéterminée.

Accord na8onal interprofessionnel, accords de branche 
et accord collec8f d’entreprise
Qu’est-ce qu’un accord collec8f ?
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Qui négocie les accords d'entreprise ?

Les accords d’entreprise sont négociés entre l’employeur et le ou les délégués syndicaux de l’entreprise. 
Le délégué syndical est un représentant du personnel désigné par un syndicat représenta;f dans 
l'entreprise.

En l’absence de délégué syndical dans l’entreprise, l’accord peut être négocié avec :

•un ou plusieurs représentants du personnel mandatés par un syndicat représenta;f au niveau de 
l’entreprise, de la branche ou au niveau na;onal interprofessionnel ;

•à défaut, les élus du CSE ;

•à défaut avec un salarié non élu, mandaté par un syndicat.

https://www.cse-guide.fr/le-comite-social-et-economique-cse/delegue-syndical-cse/
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Modalités d’adop8on et de dépôt des accords collec8fs

Evolu;on avec la loi travail et l’ordonnance rela;ve au renforcement de la négocia;on collec;ve.

Dans les entreprises avec délégués syndicaux, l’accord doit être signé par une organisa;on syndicale ayant obtenu 
plus de 50% des suffrages lors des dernières élec;ons professionnelles. On parle alors d’un accord majoritaire.
Si l’accord n’est pas majoritaire, les syndicats ayant obtenu plus de 30% des suffrages au 1ᵉʳ tour des dernières 
élec;ons professionnelles peuvent demander l’organisa;on d’un référendum auprès des salariés pour valider 
l’accord. L’accord est adopté s’il ob;ent plus de 50% des suffrages des salariés.

En l’absence de délégué syndical dans l’entreprise, l’accord peut être négocié avec :

•un ou plusieurs représentants du personnel mandatés par un syndicat représenta;f au niveau de l’entreprise, de 
la branche ou au niveau na;onal interprofessionnel ;

•à défaut, les élus du CSE ;

•à défaut avec un salarié non élu, mandaté par un syndicat.
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L’offre d’appui au dialogue social proposée par le ministère du Travail

Pour accompagner les entreprises - en par;culier les TPE-PME - dans leur démarche de dialogue social, et 
au-delà du rôle d’accompagnement (renseignement, conseil, contrôle) joué par les services du ministère 
du Travail, celui-ci mobilise également plusieurs opérateurs, notamment :

•L’Agence na8onale pour l'améliora8on des condi8ons de travail (Anact), pour soutenir les démarches 
de dialogue social visant l’améliora;on des condi;ons de travail ;
•L’Ins8tut na8onal du travail, de l’emploi et de la forma8on professionnelle (INTEFP), pour former les 
acteurs du dialogue social et développer des ressources pédagogiques ;
•L’Agence pour la forma8on professionnelle des adultes (Afpa), pour accompagner la reconnaissance 
des compétences acquises par des salariés au cours de leurs mandats syndicaux et de représenta;on du 
personnel.

Objec8f : un dialogue social de qualité
L’objet de cehe offre est d’ou;ller les entreprises et les représentants des salariés 

NOUVEAU 
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3 objec;fs :

•S’informer, en apportant des repères clairs sur le cadre juridique du dialogue social et les fondamentaux 
à connaître pour bien en comprendre les enjeux et les pra;ques ;

•Se former, en proposant des modules pra;ques pour exercer les responsabilités liées aux instances 
représenta;ves, développer les compétences en ma;ère de négocia;on et favoriser une par;cipa;on 
ac;ve ;

•Se lancer, dans une démarche de dialogue social, en étant accompagné grâce à un appui adapté aux 
besoins de son entreprise, aussi bien sur la structura;on du dialogue social que sur des théma;ques 
ciblées comme les condi;ons de travail, l’égalité professionnelle ou les transi;ons écologique et 
numérique.

NOUVEAU 
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Qu’est-ce qu’un accord de branche ?

- Un accord collec;f négocié au niveau d’un secteur professionnel. 
- Signé entre les représentants des entreprises et les syndicats représenta8fs d’une même branche 

professionnelle et définit les règles spécifiques applicables à cehe ac;vité professionnelle.

La branche professionnelle

Cependant, l’accord d’entreprise prime sur l’accord de branche, sauf au vu des ar;cles L.2253-1 
et L.2253-2 du Code du travail qui listent les ma;ères dans lesquelles l’accord de branche prime ou 
peut primer sur les accords d’entreprise, il s’agit notamment :

•des salaires minimums,
•de la classifica;on,
•de la protec;on sociale complémentaire,
•la forma;on,
•la pénibilité,
•l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036761771
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036761771
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036761771
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036761762
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036761762
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036761762
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Qu’est-ce qu’une conven8on collec8ve ?
Une conven;on collec;ve est un accord dont le champ d’applica;on est plus large, il peut être étendu par le ministère

Exemple négocia;on dans la branche des personnels de cabinets d’avocats
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Qui négocie les accords de branche ?

Il existe actuellement environ 250 conven;ons collec;ves de branche après diminu;on liées à 
fusion de branche ou suppression

La représenta;vité est l’élément essen;el d’existence 
des organisa;ons tant patronales que salariales

Le poids de la représenta;vité est important pour la négocia;on mais surtout la valida;on
Pour qu’un accord soit valide il faut qu’il soit signé par une ou plusieurs organisa;ons 
représenta;ves ayant recueillis au moins 30%

Si le ou les syndicats opposés à l'accord représentent 50 % au moins des suffrages exprimés aux 
dernières élec;ons professionnelles, l'accord est réputé non écrit. Les syndicats souhaitant 
former opposi;on à l'accord disposent d'un délai restreint pour le faire
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OS 
– la Confédération autonome du travail (CAT) : 17,79 % ;
– la Confédération générale du travail (CGT) : 17,76 % ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens 
(CFTC) : 16,74 % ;
– la Confédération française démocratique du travail 
(CFDT) : 13,30 % ;
– la Confédération française de l’encadrement-
Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 12,19 % ; 
– l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) : 
11,56 % ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière 
(CGT-FO) : 10,66 %. 

OP
– Union professionnelle des sociétés 
d’avocats (UPSA) : 60,76 % ;
– Syndicat employeur des cabinets 
d’avocats conseils d’entreprises (SE 
ACE) : 21,78 % ; – Avenir des barreaux 
de France (ABF) : 8,35 % ;
– Syndicat des avocats de France (SAF) 
: 5,16 % ;
– Fédération nationale des unions des 
jeunes avocats (FNUJA) : 3,95 %. 

Arrêté du 6 novembre 2025 

Exemple branche des cabinets avocats



DU DROIT ET PRATIQUE DES CONTENTIEUX DU TRAVAIL

Concilia;on en ma;ère de conflit collec;f du travail au sein de l'administra;on du travail 

LES CPPNI ?

Une commission permanente paritaire de négocia8on et d'interpréta8on est ins8tuée 
dans chaque branche.

L'ar;cle 24 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rela;ve au travail, à la modernisa;on 
du dialogue social et à la sécurisa;on des parcours professionnel modifie l'ar;cle 
L. 2232-9 du Code du travail afin de prévoir la mise en place, par accord ou conven8on 
dans chaque branche, d’une commission permanente paritaire de négocia8on et 
d’interpréta8on. 

Cehe commission a, notamment, pour mission d'établir un rapport annuel d’ac8vité



P.C.M : 
Exemple
De 
Désigna/on

Sur les 250 CCN environ 
100 sont présidé par un 
représentant de la DGT
70 PCM font ce travail 
(bénévole)



Faciliter 
le dialogue 
social ….

Une OP met 
en doute 
la légi1mité 
du PCM 

Un long fleuve tranquille ?



Réponse du DGT

 

 



La négocia8on de branche en France

Bilan 2024 négocia.on (DGT) 
Concernant l’appui à la négociation de branche avec les commissions mixte 
paritaire :
- 60 branches professionnelles ont négocié sous la présidence d’un 

représentant du ministère du travail (contre 65 en 2020). 
- Dans ce cadre 461 réunions ont été́ organisées principalement sur la 

formation professionnelle, les salaires, la retraite et la prévoyance.

Les accords sont ETENDUS (ou non) s’ils le sont l’accord est obligatoire dans toutes les ets de la branche



Un nouvel acteur dans l’extension des accords de branche
Ar#cle L2261-27-1 (Créa&on Ordonnance n°2017- 1388 du 22 septembre 2017 - art. 1) 

Le ministre chargé du travail, de sa propre ini6a6ve ou à la demande écrite et mo6vée d'une 
organisa6on d'employeurs ou d'une organisa6on de salaries représenta6ve dans le champ 
d'applica6on d'une conven6on, d'un accord ou de leurs avenants, saisit un groupe d'experts chargé 
d'apprécier les effets économiques et sociaux suscep6bles de résulter de leur extension. 
Un décret détermine les modalités d'applica6on du présent ar6cle….

h"ps://travail-
emploi.gouv.fr/dialogue-
social/negocia8on-
collec8ve/ar8cle/groupe-d-experts-
sur-les-effets-economiques-et-
sociaux-de-l-extension-d-accords
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La négocia;on à CHAUD ou en situa;on de conflit

Rappel : les conflits INDIVIDUELS 
du travail sont du ressort du CPH

Au début on a les cri…
A la fin on a l’écrit



Réflexion : Les 17 Chameaux

• Un vieil homme, sentant venir sa mort, décide de partager son 
troupeau de 17 chameaux entre ses trois fils. 
o  L’aîné héritera de la moi/é du troupeau, 
o le cadet du /ers 
o le benjamin du neuvième. 

Confrontés à l’indivisibilité de 17, les trois frères vont trouver le sage du village.

 Comment le sage s’y prend-il pour effectuer le partage ? 



SOLUTION

• Le sage dit tout de suite que la solu.on est facile. 
• Il leur prête un chameau. 
• Il y a donc maintenant 18 chameaux à partager. 
• L’aîné héritera de la moi.é, soit 9 chameaux. 
• Le cadet héritera du .ers, soit 6 chameaux. 
• Le benjamin héritera du neuvième, soit 2 chameaux. 
• Le total de l’héritage s’élève à 17 chameaux (9+6+2). 

Et le sage récupère le chameau prêté..



Exemple d’interven8on sur un conflit collec8f

• La poste du Cher était confrontée à un conflit ouvert depuis prés de 100 
Jours, sans qu’aucune solu1on ne soit trouvée entre les par1es malgré de 
nombreuses rencontres.
• Pour tenter de sor1r du conflit, outre les rencontres infructueuses, le CHSCT a 

demandé une exper1se
• L’inspec1on du travail a fait une mise en demeure (rôle dans le conflit ?)
• Les fédéra1ons ont pris aNache de leur service juridique avec menace de 

saisine de la jus1ce.
• Une média1on est demandée à la Préfète par les OS, refusée par l’OP

Ques1on : on fait comment pour en sor1r ?



La Poste   Kareen Janselme    Jeudi, 21 Août, 2014        L'Humanité

Depuis le 16 juin, des pos?ers se sont mis en grève car ils refusent le regroupement 
de quatre centres de courrier. Ils luHent contre la suppression de tournées et de 
postes que cela entraînerait.

… La direc.on locale refuse toute discussion malgré des proposi.ons 
alterna.ves de l’intersyndicale FO-CGT-SUD.
La Poste s’oppose également à une média6on demandée par les 
syndicats à la préfecture. 

Si le syndicat FO s’est re.ré de la bataille au bout d’un mois, les deux 
autres ont fait appel à leurs fédéra.ons na.onales pour agir sur La 
Poste au niveau du siège.



Réunion du CHSCT le 27 août

• Des postiers d’Île-de-France et de Touraine sont venus sur place les soutenir. 

• La population locale, elle, s’est fait le relais de leur lutte. 

• Face à une grève si longue, l’inspection du travail a ouvert une enquête concernant la distribution actuelle qui devrait 
être assurée par les bureaux grévistes. 

• Les postiers attendent désormais la prochaine réunion du comité hygiène sécurité et conditions de travail 
programmée le 27 août. À cette date, le CHSCT donnera son avis après expertise sur les changements que 
provoquerait ce projet. 

• Si la direction ne l’entend pas, les salariés et leurs représentants envisagent un recours juridique auprès du tribunal 
de grande instance.



7 Octobre 2014

n’émehra pas d’avis sur quoi que ce 
soit, précise la direc;on de la poste



Début négocia;on le 6 octobre



Le rôle de l’inspec8on du travail en France
• L’inspecteur du travail en cas de blocage, joue 

le rôle de conciliateur.

•  C’est également le rôle qu’il peut être amené 
à jouer, à la demande d’OS ou OP ou du 
Ministère, comme président de Commission 
Mixte lors d’un blocage de la négocia;on au 
sein d’une branche professionnelle. 

• En France cehe ac;vité, n’est pas exclusive 
aux inspecteurs du travail

Art. L. 2261-20 code travail France :
A la demande de l'une des organisa;ons syndicales 
d'employeurs et de salariés représenta;ves, ou de sa 
propre ini;a;ve, l'autorité administra;ve peut 
provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire
Désigna;on d’un PCM (président)

la concilia8on 
L’article 54 du Code du Travail  QUEBEC dispose ; 
« a ̀ toute phase des négociations, l’une ou autre des 
parties peut demander au ministre de nommer un 
conciliateur pour les aider a ̀ trouver une entente ». 
Par ailleurs, l’article 55 donne la possibilité ́ au ministre 
de designer d’office un conciliateur. Cette possibilité ́ 
est en pratique peu utilisée, et seulement dans les cas 
ou ̀ l’on s’est assure ́ que les parties ne s’y opposent 
pas. 
Ce sont ces deux articles qui fondent l’intervention 
conciliatrice du Ministère du Travail. 



Une certaine cri*que du système Français
Par Philippe Auvergnon (CNRS-2003) 

L’intervention médiatrice de l’administration du travail dans les conflits collectifs 

• De par une caractéristique ancienne, l’inspecteur du travail a été très tôt sollicité par les parties en 
conflit pour aider au règlement de leurs différends.  Ceci n’en demeure pas moins discutable en 
raison de la fragilité de ses fondements juridiques.
• Un ancien texte abrogé (Article R 523-1) impliquait inspection et Préfet (Problématique de 

l’indépendance de l’inspection)
• L’O.I.T ne prévoit rien (Convention 81)

• En revanche la recommandation 81 précise : 

« les fonctions des inspecteurs du travail ne devraient pas comprendre la 
fonction d’agir en qualité́ de conciliateurs ou d’arbitre » 

hors Code du travail, c’est dans un décret du 24 novembre 1977, portant organisation des services 
extérieurs du travail et de l’emploi, qu’en plus de la mission de contrôle du respect de la 
règlementation, il est alors précisé que :

« les inspecteurs du travail assurent un rôle de conseil et de conciliation en vue 
de la prévention et du règlement des conflits » 



Créa1on Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 – 
INSPECTION DU TRAVAIL : Missions  : Ar7cle R8112-2

L'inspecteur du travail assure un rôle de conseil et de concilia7on en vue de 
la préven7on et du règlement des conflits

Dés 1970 apparition cependant des médiateurs tiers, légalisé en 
1995 (médiation à l’instigation d’un juge)

Pour l’inspection reste la difficulté de différencier contrôle (Police) 
avec conciliation (conseil)

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000018456736/2008-03-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000018456736/2008-03-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000018456736/2008-03-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000018456736/2008-03-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000018456736/2008-03-13/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000018456736/2008-03-13/


Exemple de la Nouvelle Calédonie
Créa?on d’une sec?on spécialisée dans la négocia?on et la ges?on des conflits

« Au début on a les cri…. A la fin on a l’écrit »



La violence dans les conflits 
collec;fs exemple de AIRCALIN



Nous sommes favorables à un arbitrage juridique
Coralie Cochin | Crée le 16.04.2008 à 21h00 | Mis à jour le 23.07.2016 à 16h20

• Alors que le conflit Carsud s'étend à d'autres entreprises, le syndicat patronal répond à 
l'USTKE sur la no=on de grève illicite et en appelle au gouvernement et à l'Etat pour meBre en 
place un arbitrage juridique. 

• Les rela=ons entre patrons et employés sont régies par un code du travail. Dans le cas qui 
nous concerne, les adhérents n'ont pas demandé l'autorisa=on à leur employeur de quiBer 
leur lieu de travail pour par=ciper à la grève générale de l'USTKE. Nous leur reprochons donc 
un abandon de poste. 

• si l'USTKE conteste ces sanc=ons, elle peut en faire part à l'inspec=on du travail ou saisir elle-
même le tribunal. Un mouvement de grève n'est licite que s'il peut être résolu par l'entreprise 
concernée. Or le conflit qui existe actuellement à Carsud est un conflit individuel, qui ne 
concerne pas la vingtaine d'entreprises bloquées jeudi par l'USTKE. C'est pour cela que face à 
une situa=on aussi ubuesque, nous en appelons au gouvernement de Nouvelle-Calédonie et à 
l'Etat pour qu'ils puissent trouver une formule permeBant d'avoir un arbitrage juridique. 

• En quoi consisterait cet arbitrage ? : Il permeBrait de dire si oui ou non ce mouvement social 
est licite. Avec l'USTKE, nous ne parlons pas la même langue. Et c'est pour cela que nous 
sommes favorables à un arbitrage. S'il est reconnu que nous avons tort, nous nous 
soumeBrons à la décision. Mais il faut que l'USTKE s'engage à effectuer la même démarche. 

https://www.lnc.nc/article/societe/nous-sommes-favorables-a-un-arbitrage-juridique








Nidoish Naisseline, président d’AirCal 

Le conflit sporadique et parfois violent qui a secoué la Nouvelle-
Calédonie ces derniers mois reste totalement incompris en métropole : 
n’y voit-on pas un leader syndicaliste d’origine métropolitaine, Gérard 
Jodar, s’opposer aux responsables kanaks de la compagnie d’avia;on 
AirCal, ou;l majeur de développement dans l’archipel ? 

Autre conflit, la société AIRCAL

https://www.nouvelobs.com/rue89/rue89-chez-philippe-madelin/20091003.RUE8465/une-autre-version-du-violent-conflit-social-en-nouvelle-caledonie.html
https://www.nouvelobs.com/rue89/rue89-chez-philippe-madelin/20091003.RUE8465/une-autre-version-du-violent-conflit-social-en-nouvelle-caledonie.html
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PROTOCOLE DE FIN DE CONFLIT
Entre 

La société Calédonienne des eaux représentée par Monsieur C.  Agissant en qualité de Directeur général ci-dessous désignée « l’entreprise », 
  D’une part :

Et le syndicat FO représenté par Monsieur le délégué syndical, B
Ci-dessous désigné « le syndicat »,    D’autre part

Pour mettre un terme au conflit collectif du travail en cours au sein de l’entreprise,
Les parties suscitées conviennent ce qui suit :
Article 1er : Respect du protocole d’accord du 23 juillet 2007 et notamment de l’annexe « groupe fonctionnel » :
Pour permettre le reclassement des ouvriers et employés en tenant compte de leur reconnaissance de la qualification professionnelle, les parties conviennent de ……
Article 2 : prime d’astreinte :

Article 3 : Modalités de reprise du travail
La grève ayant débuté le 9 novembre 2009, se terminant le    novembre 2009, cela représente xxx journées de travail perdues. Le travail reprenant dés le xxxx 2009 au 
matin.

Article 4 : Poursuites 
Les parties conviennent de renoncer à toutes poursuites et exécutions judiciaires nées ou à naître du conflit qui prend fin ce jour. L’employeur s’engage à n’exercer 
aucune poursuite pour des faits issus du mouvement envers les salariés concernés.
Article 5 : Moratoire
Etant donné l’importance des avancées consenties par l’employeur et afin de ne pas mettre en péril l’activité et au-delà l’emploi au sein de l’entreprise, les syndicats 
s’engagent à ce qu’aucune demande de reclassement n’intervienne dans le courant de l’exercice comptable actuel. Par ailleurs, l’employeur s’engage à mettre en 
œuvre un accord de méthode avec les syndicats et à fournir tout document utile afin de permettre la mise en œuvre de la NAO 2010 (Négociation Annuelle Obligatoire) 
sur des critères précis et connus à l’avance. 
Article 6 : suivi de l’accord
Les parties conviennent de se rencontrer tous les trois mois pour faire le point sur la bonne exécution du présent accord. La première réunion se tiendra début xxxx
2009 et sera convoquée et présidée par un conciliateur de la DTE. 

Article final : Conclusion, dépôt et publicité 



Protocole de fin de conflits avec  
Accord de méthode

ACCORD DE METHODE

Entre les soussignés :

L’employeur………………

Représentée par …………………, fonction , ou son représentant

  D’une part,

ET :

Le Syndicat ………………….. :

Représenté par …………………., en sa qualité de Délégué Syndical ;

Le Syndicat …………….. :

Représenté par ………………………., en sa qualité de Délégué Syndical

………..

Ci- après désignés les partenaires sociaux, 

     D’autre part.



2010
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Fiche n° 15 

Prévoir sa MESORE, sa meilleure solution de rechange 

Ce raisonnement est au cœur de  la négociation de partenariat  (voir Partie  III).  Il consiste à prévoir, 
avant de  s’engager dans une négociation  collective,  commerciale ou diplomatique,  les différentes 
solutions qui s’offrent à nous si  la négociation échoue, si elle est dans une  impasse ou si  l’autre ne 
veut vraiment pas négocier. Plutôt que de contraindre l’autre à négocier, il s’agit ici de le convaincre 
de  le  faire, en  lui expliquant que nous avons d’autres manières de parvenir à nos objectifs  (ou en 
mettant en œuvre ces autres moyens d’action).  

Nous  nommons  ces  alternatives  à  la  négociation  « les  solutions  hors  table »,  ou  les  SORE,  les 
Solutions de Rechange  (dont  la MESORE,  la Meilleure Solution de REchange), ou encore « les 3 A » 
(Alternatives en cas d’Absence d’Accord »). Les nord‐américains utilisent l’expression BATNA (« Best 
Alternative To a Non Agreement »,  la meilleure alternative en cas de non accord). On pourrait aussi 
dire : « le plan B »… 

La  question  à  se  poser  est  simple :  « Quelles  sont  nos  autres  solutions  plutôt  que  négocier  et 
transiger  ? ».  Parfois  ces  solutions  apparaissent  comme  des  pis‐aller  et  rendent  les  solutions 
négociées agréables par contraste. Mais plus  le négociateur sera  lucide sur ces alternatives, plus  il 
pourra comparer avec elles les solutions qui émergent à la table de négociation… 

Nous  négocions  en  effet  avec  nos  adversaires  /  partenaires  si  nous  pensons  obtenir  par  cette 
négociation un  résultat  supérieur à  ce que nous pourrions obtenir en ne négociant pas. Comment 
définir  s’il  est  « supérieur »  ?  En  envisageant  nos  autres  solutions,  nos  positions  de  repli  ou  nos 
solutions de rechange.  

Prenons  l’exemple d’une petite municipalité et d’une grande entreprise de distribution qui veut s’y 
implanter. Le maire est favorable à ce projet, qui dynamisera sa commune ; mais il ne veut et ne peut 
pas  financer  sur  le  seul  budget  municipal  les  équipements  routiers  nécessaires  à  ce  projet 
d’implantation  (voies d’accès à goudronner, pont routier à rebâtir, carrefour giratoire à créer, etc.). 
Pour préparer sa future négociation avec les dirigeants de l’entreprise de distribution, il dresse donc 
la  liste de  ses  solutions de  rechange  (c’est‐à‐dire :  en  cas de  refus de  l’entreprise de  financer  les 
travaux routiers, quelles actions engager ?). Cela peut être :  

‐ Contacter une autre firme de distribution (et le faire savoir à l’autre, pour lui faire baisser ses 
prétentions ; si elle veut vraiment s’implanter dans cette ville, elle réduira ses exigences). 

‐ Ne lui proposer que des terrains éloignés, d’accès difficile, pour lui montrer son intérêt, si elle 
veut  s’implanter  dans  un  lieu  approprié,  de  financer  une  grande  partie  des  équipements 
routiers ; une meilleure implantation augmentera son chiffre d’affaires ; elle récupérera donc 
assez vite son investissement de départ… 

‐ Exercer un droit de préemption  sur  les  terrains  lorgnés par  l’entreprise de distribution, en 
prétextant  un  projet  de  centre  culturel,  ou  un  complexe  nautique. Monnayer  ensuite  le 
retrait de cette (fausse) prétention pour obtenir des engagements de financement. 
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Exemple de MESORE dans une mairie ou devrait s’implanter un hypermarché   
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• Les TROIS P

Les Personnes

Les Processus

Les Problèmes

Eux même divisés 3 sous sec1ons

Moi, L’autre, les Tiers

Les préalables, les stratégies, les règles

Les offres, les intérêts, les solu;ons

Eux-mêmes divisés en 3 sous-sous sec;ons

Ensuite viennent les QUESTIONS, puis les Ac/ons



Exemple pour le P Processus, la sous sec;on règles :

Le droit
L’éthique
Le protocole
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